
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2024_119 

Direction  : Direction Culture

OBJET   :  Contrat  de  prestation  de  services  entre  la  Ville  de
Malakoff  et  l’association  CHROMA  pour  une  formation  à  la
médiation musicale par Zebrock et l’acquisition de sept coffrets de
jeux dans le cadre de la formation à l’action culturelle 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.
2122-22, L.2122-23 et L.2131-1 ;

Vu le Code la commande publique, notamment son articles R. 2122-8 ;

Vu la délibération n°2020-19 du 23 mai 2020 par laquelle le conseil municipal
a chargé Madame la Maire par délégation de prendre les décisions prévues à
l'article L.2122-22 4° du Code général des collectivités territoriales ;

Vu  le  projet  de contrat  de  prestation  de  services  conclu  entre  la  ville  de
Malakoff et l’association CHROMA « Formation à la médiation musicale » et
l’acquisition de sept  coffrets  de jeux,  « un monde musique »,  annexé à la
présente décision ;

Considérant  que la  formation et  l’acquisition de sept coffrets  de jeux de
l’association CHROMA répond à notre demande éducative et culturelle pour
nos publics prioritaires ;

Considérant  que  la  Ville  souhaite  développer  la  démocratisation  des
musiques dites populaires ;

Considérant la nécessité de passer un contrat de prestation de services avec
ladite association ;

DÉCIDE,

Article 1 : D’APPROUVER les termes du contrat de prestation de services de
l’association CHROMA, sise 2 rue Saint-Just, 93130 Noisy-le-Sec fournira une
formation dispensée par Zebrock.

Article    2   : DE  DIRE  QUE cette  formation  est  axée  sur  trois  ordres,
l’acquisition d’outils, de partage de méthodes et l’élaboration conjointe des
projets.  En  contrepartie,  la  commune  s’engage  à  verser  à  l’association  la
somme de 7 573.00 € (sept mille cinq cents soixante-treize euros) T.T.C.

La facture sera éditée et transmise sur la plateforme CHORUS.



Article   3   : DE SIGNER le contrat annexé à la présente décision, ainsi que les
actes administratifs en découlant.

Article  4 : La  présente  décision  sera  notifiée  à  l’association  intéressée,
inscrite au registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en
sera adressée au Préfet du département des Hauts-de-Seine et au Trésorier
municipal.

Fait à Malakoff, le 4 avril 2024

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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